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Si vous contestez la cotisation fixant 

l'impôt sur le revenu, les pénalités et les in-
térêts que vous devez payer à Revenu Canada 
et que vous ne pouvez pas régler le différend 
avec ce ministère, la loi vous donne le droit de 

lui faire parvenir un avis d'opposition. Si le dif-
férend n'est pas alors résolu, vous pouvez 
interjeter appel auprès de la Cour canadienne 
de l'impôt dans les délais prévus par la Loi de 
l'impôt sur le revenu. L'appel peut être enten-

du suivant deux procédures différentes : la 
procédure générale et la procédure informelle. 

Procédure générale 
L'appel est entendu suivant la procédure 

générale sauf si le contribuable a choisi 
d'utiliser la procédure informelle dans les cas 
où la loi prévoit qu'il peut le faire. Les appels 
interjetés suivant la procédure générale 
doivent suivre certaines étapes procédurales 

et respecter les règles de preuve habituelles. 

Le contribuable ne peut alors se faire 
représenter que par un avocat; dans le cas 
d'une personne morale, elle doit obligatoire-
ment se faire représenter par un avocat. 

Afin de faciliter le règlement rapide des 

différends suivant la procédure générale, 
la Cour peut tenir, dans un délai d'un an à 
compter du dépôt de la réponse ou du dernier 
jour pour déposer la réponse, une audience 
sur l'état de l'instance au cours de laquelle le 
juge peut soit donner des directives relative-
ment à l'audition de l'appel, soit rejeter ou 
accueilir l'appel. 
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Procédure informelle 
Les règles régissant les appels interjetés 

suivant la procédure informelle sont beaucoup 
moins complexes; elles permettent en général 
un règlement beaucoup plus rapide des 
différends. 

Un contribuable peut choisir d'utiliser 
la procédure informelle 

• lorsque le total du montant d'impôt 
fédéral et des pénalités en cause est 
inférieur ou égal à 7 000 $ (il importe 
de souligner que le montant des 
intérêts et de l'impôt provincial à 
payer n'entre pas dans le calcul du 
montant en cause); 

• lorsqu'une perte dont le montant est 
inférieur ou égal à 14 000 $ a été 
déterminée aux termes de la Loi; 

• lorsque seul le montant des intérêts 
applicables à l'impôt fédéral et aux 
pénalités est en cause. 

Dépôt d'un appel 
Aucune formule particulière n'est requise 

pour interjeter un appel suivant la procédure 
informelle et il n'y a aucuns frais de dépôt. 
L'avis d'appel, qui doit être par écrit, peut se 
faire conformément au modèle proposé (à la 
dernière page de cette brochure) par les 
Règles de la Cour canadienne de l'impôt ou 
prendre simplement la forme d'une lettre. 
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Vous devez y préciser que vous souhaitez 
utiliser la procédure informelle et énoncer 

les faits pertinents à l'appel et les motifs 
de celui-ci. 

Si la Loi vous donnait le droit d'utiliser la 
procédure informelle mais que l'instance a 

commencé suivant la procédure générale, 
vous pouvez encore, dans un délai d'au moins 

20 jours avant le début de l'audition de votre 
appel (ou dans le délai plus court accordé par 
la Cour), demander que celui-ci soit régi par la 
procédure informelle. Vous pouvez comparaî-
tre en personne ou être représenté par un 
avocat ou une autre personne. 

L'avis d'appel doit être remis ou envoyé 
par la poste à l'un des bureaux du greffe de la 
Cour, qui sont situés à Ottawa, Montréal, 
Toronto et Vancouver. Dans le premier cas, 

l'avis d'appel sera réputé avoir été déposé à la 
date de réception timbrée sur le document par 
le greffe, alors que, dans le deuxième, il sera 
réputé avoir été déposé à la date d'oblitération 
la plus ancienne sur l'enveloppe. 

La Cour fait ensuite parvenir une copie de 
l'avis d'appel à Revenu Canada, qui doit y 
répondre dans les 45 jours suivant sa récep-
tion. Revenu Canada vous enverra une copie 
de sa réponse ou la fera parvenir à votre 
représentant ou avocat, le cas échéant. Vous 
devez l'étudier attentivement car elle énonce 
la position adoptée par Revenu Canada 
relativement aux questions soulevées. 
La réponse devrait mentionner les faits et les 
dispositions de la Loi de l'impôt sur le revenu 
sur lesquels s'est fondé le ministre pour établir 
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la cotisation et les arguments qu'il entend faire 
valoir à l'appui de celle-ci. Si la réponse est 
déposée dans le délai prévu et que vous ne 

contestez pas les faits mentionnés, vous de-

vrez démontrer que la position adoptée par 
Revenu Canada n'est pas bien fondée. Si la 
réponse est déposée en retard, il est possible 
que vous ayez à démontrer que la position de 
Revenu Canada n'est pas bien fondée mais il 
pourrait incomber au ministre, dans ce cas, de 
démontrer les faits sur lesquels repose la 
cotisation. Il y a également renversement du 
fardeau de la preuve lorsqu'une cotisation 

pour fausses représentations ou omission est 
contestée ou lorsque le ministre souhaite 
établir une cotisation une fois expirés les 
délais prévus par la loi. 

L'appel devrait être entendu dans les 
90 jours suivant le dernier jour auquel 
Revenu Canada devait produire sa réponse. 
Le greffier de la Cour vous fera parvenir, par 
courrier recommandé, un avis d'audition 
au moins 30 jours avant la date prévue pour 
celle-ci. Si vous ne vous présentez pas à la 
date fixée pour l'audition sans précédemment 
avoir obtenu d'ajournement, la Cour, sur 
requête présentée par le représentant de 
Revenu Canada, rejettera l'appel. Mais vous 
pourrez, dans un tel cas, si vous agissez aussi 
rapidement que les circonstances le permet-
tent et avant l'expiration d'un délai de 
180 jours suivant la date à laquelle la décision 
vous a été envoyée, demander à la Cour 
d'annuler cette décision. 
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Préparation en vue 
de l'audience 

Les règles de preuve et de procédure 
de la procédure informelle sont souples. 
Toutefois, les éléments de preuve sur lesquels 

est fondé votre appel doivent être correcte-
ment présentés. Il importe de produire devant 
le tribunal les documents pertinents que vous 
avez en votre possession. En outre, il peut 
être utile d'en faire des copies que vous remet-

trez au représentant de Revenu Canada et 
d'autres que vous garderez alors que les 
originaux auront été remis à la Cour. Règle 
générale, lorsqu'un document est important 
pour démontrer le bien-fondé de votre appel, 
vous devez demander à la personne qui l'a 
écrit ou signé de venir le produire elle-même 
devant la Cour. Cette dernière peut toutefois, 
lorsqu'il est raisonnable de le faire compte 
tenu des circonstances, permettre la produc-
tion d'un document d'une autre façon. Il vous 
sera possible d'éviter certains problèmes 
relatifs à la présentation de la preuve en 
obtenant le consentement du représentant de 
Revenu Canada à la production d'un docu-
ment sans preuve formelle préalable à l'au-
dience, tout en vous rappelant cependant que 
c'est la Cour qui décidera finalement ce qui est 
admissible ou non en preuve. 

Il pourrait être préférable de placer vos 
documents par ordre chronologique. En outre, 
vous pourriez préparer un tableau qui résume 
les renseignements qu'ils contiennent. Cette 
façon de faire est particulièrement utile lorsque 
vous produisez en preuve des états financiers. 
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Lorsque vous désirez produire un témoin-
expert qui viendra donner son opinion sur une 
question en rapport avec le litige, par exemple 

la valeur de certains biens à un moment 
particulier, vous devez déposer son rapport 
à la Cour et le signifier au représentant de 
Revenu Canada au moins 10 jours avant la 

date de l'audition de l'appel. 

Déroulement de l'audience 
À l'audience, à moins que vous vous 

entendiez avec le représentant de Revenu 
Canada pour que les faits et les plaidoiries 
soient présentés d'une autre façon acceptable 
par la Cour, les témoignages sont faits sous 

serment et sont consignés par un sténo-

graphe. Vous pouvez produire des témoins 
qui contribueront à établir certains faits sur 
lesquels sont fondées vos prétentions. 
Si vous craignez que l'une de ces personnes 

ne se présente pas le jour de l'audition, il est 
possible de demander à la Cour d'ordonner à 
cette personne d'être présente à l'audience et 
de délivrer un subpoena à cette fin. En règle 
générale, la Cour permet aux témoins de 

témoigner seulement relativement à des 
questions dont ils ont une connaissance 
personnelle. Par exemple, Mme A pourrait dire 
dans son témoignage : «J'ai versé 100 $ 

à M. B», mais la Cour ne lui permettrait pas de 

déclarer : «Mme C m'a dit qu'elle a versé 
100$ à M. B». 

Dans chaque cas, la Cour adopte la 

procédure la mieux adaptée aux circonstances 
et veille au respect de l'équité. Mais 
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l'audience se déroule habituellement de la 
façon suivante : le contribuable ou son 
représentant appelle les personnes qu'il 

souhaite faire témoigner (le contribuable est 
généralement au nombre de ces personnes). 
Chaque témoin doit, avant de témoigner, être 
assermenté ou faire une affirmation solennelle. 
Le contribuable interroge les témoins, qui sont 

ensuite contre-interrogés par le représentant 
de Revenu Canada. Par la' suite, Revenu 
Canada interroge ses propres témoins, qui 
peuvent ensuite être contre-interrogés par le 

contribuable. Après que tous les témoins 

auront témoigné, le contribuable devrait être 
prêt à présenter les arguments sur lesquels 
repose sa prétention voulant que l'appel 
devrait être accueilli. Il appartient ensuite à 

Revenu Canada de démontrer pourquoi la 
contestation du contribuable devrait être 
rejetée. Finalement, le contribuable a la liberté 
de répondre aux arguments de Revenu 
Canada. 

Les plaidoiries terminées, le juge se 
penche sur la question. Il peut se retirer 
quelques minutes à la fin de l'audience et 
rendre sa décision immédiatement, ou 

réserver son jugement. Celui-ci sera, dans 
la plupart des cas, rendu dans les 60 jours 
suivant la fin de l'audience. 

Revenu Canada n'a droit à aucuns frais 

ou dépens si l'appel est rejeté; dans le cas 
contraire, le juge a le pouvoir d'allouer les frais 
et dépens à l'appelant si le jugement réduit de 
plus de la moitié le total de tous les montants 
en cause. 
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Si vous n'êtes pas satisfait du jugement 

rendu par la Cour canadienne de l'impôt dans 
une affaire suivant la procédure informelle, 
vous pouvez, dans les 30 jours suivant la date 
à laquelle la décision vous a été commu-
niquée, présenter une demande de contrôle 
judiciaire auprès de la Cour d'appel fédérale. 

Bureaux du greffe de la Cour 
canadienne de l'impôt 

Bureau principal : 	 200, rue Kent 

2. étage 

Ottawa (Ontario) 

K1A OM1 

Téléphone : (613) 992-0901 

Télécopieur : (613) 957-9034 

Montréal : 	 445, boul. Saint-Laurent 

3e étage 

Bureau 350 
Montréal (Québec) 

H2Y 3T8 

Téléphone : (514) 283-9912 

Télécopieur : (514) 496-1996 

Toronto : 	 200, rue King ouest 

Bureau 902 

C.P. 10 

Toronto (Ontario) 

M5H 3T4 

Téléphone : (416) 973-9181 

Télécopieur : (416) 973-5944 

Vancouver : 	 700, rue Georgia ouest 

17. étage 

C.P. 10091 
Vancouver (Colombie-Britannique) 

V7Y 1A1 

Téléphone : (604) 666-7987 

Télécopieur : (604) 666-7967 
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Calcul du montant en cause 
Les deux exemples suivants illustrent la 

façon de calculer le montant en cause et de 
déterminer quelle procédure d'appel peut être 
utilisée. 

Exemple 1 

Un contribuable a produit une déclaration 
de revenus aux termes de laquelle il devait 
payer un impôt fédéral de 18 000 $. Revenu 
Canada a établi une nouvelle cotisation de 
21 500 $ après avoir refusé d'accorder certaines 
déductions pour personnes à charge. Le con-
tribuable estime qu'il aurait dû avoir droit à ces 
déductions. Le montant en cause étant de 
3 500 $ (soit moins de 7 000 $), le contribuable 
peut décider d'utiliser la procédure informelle 
devant la Cour canadienne de l'impôt. 

Exemple 2 

Un contribuable qui opère une petite entre-
prise a établi à 7 000 $ le montant d'impôt 
fédéral qu'il doit payer. Selon Revenu Canada, 
certaines dépenses ne pouvaient être déduites 
pour l'année en question mais seulement pour 
les années ultérieures. Il a fixé le montant de 
l'impôt à payer à 14 700 $. Le montant en 
cause étant 7 700 $ (soit plus de 7 000 $), le 
contribuable ne peut profiter de la procédure 
informelle. Il doit soumettre sa contestation à la 
Cour canadienne de l'impôt suivant la procédure 
générale. (Cependant, si le contribuable voulait 
éviter d'engager les frais supplémentaires liés à 
la procédure générale, il pourrait choisir de 
limiter sa contestation à 7 000 $ et utiliser la 
procédure informelle. Dans ce cas, si son appel 
était accueilli entièrement, sa cotisation serait 
réduite de 7 000 $, et non de 7 700 $.) 
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Modèle d'avis d'appel 
AVIS D'APPEL (PROCÉDURE INFORMELLE) 

(ARTICLE 4) 

COUR CANADIENNE DE L'IMPÔT 

ENTRE: 

(nom) 

appelant, 

et 

SA MAJESTÉ LA REINE, 

intimée. 

AVIS D'APPEL  

SACHEZ QUE (nom) interjette appel devant la Cour de 
(décrire la(les) cotisation(s) et en préciser la date et 
l'année (les années) d'imposition). 

A. Motifs de l'appel. Indiquer ici pourquoi vous affirmez 
que la(les) cotisation(s) n'est(ne sont) pas fondée(s). 

B. Énoncé des faits pertinents qui fondent l'appel. 

Je DEMANDE que la procédure informelle prévue aux 
articles 18.1 à 18.28 de la Loi sur la Cour canadienne de 
l'impôt régisse le présent appel. 

Date : 

DESTINATAIRE: Le greffier 
Cour 
canadienne 
de l'impôt 
200, rue Kent 
Ottawa, Ontario 
K1A 0M1 

ou 
Tout autre 
bureau de la 
Cour indiqué 
à l'article 2. 

(signature) 

(Indiquer le nom, 
l'adresse aux fins 
de signification 
et le numéro de 
téléphone de 
l'applelant, de son 
avocat ou de 
son représentant.) 

NOTEZ que si le total de tous les montants en cause est 
supérieur à 7 000 $ ou que le montant de la perte en 
cause est supérieur à 14 000 $ et que vous désirez que 
l'appel soit régi par la procédure informelle, vous devez 
utiliser l'annexe 17. 
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